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Investir  en  compétences  pour  développer  votre  entreprise
L’info de votre 

service RH / 

Formation

formation.continue@maineetloire.cci.fr / Tél. 02 41 20 49 59

CONTACT

Forte d’une expérience de 40 ans, la CCI de Maine-et-Loire déploie des 
solutions de formation et du conseil RH sur mesure afin d’accélérer 
la performance des entreprises du territoire et d’accompagner le  
développement des compétences des collaborateurs.

Flashez ce QR Code pour accéder au catalogue 
des formations en Maine-et-Loire 

Consultez nos 
offres régionales formation.paysdelaloire.cci.fr

+ 4 200 stagiaires formés par an

230
formations proposées,  
dans 24 domaines d’intervention 
dont 60 formations certifiantes, 
éligibles au CPF

de recommandation 
de nos stagiaires 

formés

96%

ch
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s 
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és
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02

4
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l’actu du moment

Matérialisé par un portail numérique, le passe-
port de prévention permet de regrouper, en un seul 
espace sécurisé, toutes les attestations, certificats et 
diplômes obtenus, en matière de santé et sécurité 
au travail. 

•	 �Les salariés et demandeurs d’emploi titulaires 
d’un Compte Personnel de Formation (CPF), qui 
peuvent visualiser et ainsi valoriser leurs acquis 
auprès d’un employeur ou d’un recruteur. 

•	 �Les employeurs, qui disposent d’un espace dédié 
pour déclarer et suivre les formations de leurs 
équipes, vérifier les déclarations des organismes 
de formation et piloter les renouvellements. 

•	� Les organismes de formation, qui renseignent les 
formations dispensées dans le domaine de la 
santé et sécurité au travail, pour le compte d’un 
employeur. 

Ce passeport est actuellement alimenté par les 
organismes de formation qui ont l’obligation depuis 
le 1er septembre 2025 de déclarer les données rela-

tives aux formations SST qu’ils ont réalisées.

À partir du 16 mars 2026, les employeurs pourront 
également déclarer les formations qu’ils ont eux-
mêmes dispensées et vérifier les informations 
renseignées par les organismes de formation.

Au 4e trimestre 2026, le service sera ouvert aux 
salariés.

Dans un contexte de forte accidentologie au  
travail, le Passeport de prévention s’impose donc 
aujourd’hui comme un outil clé pour améliorer la 
prévention des risques professionnels, en favorisant 
la formation des travailleurs et des demandeurs 
d’emploi et en optimisant la gestion et le suivi de 
ces formations.

Il facilite la traçabilité des formations suivies tout 
au long de la carrière, que ce soit à l’initiative 
du salarié, de l’employeur ou d’un organisme de  
formation. Ce dispositif vise à fiabiliser les parcours 
de formation, à anticiper les renouvellements et à 
renforcer l’employabilité.

Le passeport de prévention,  
nouvel outil de prévention des risques professionnels

À QUI S’ADRESSE LE PASSEPORT DE  
PRÉVENTION ? 

UN DÉPLOIEMENT PROGRESSIF DU DISPOSITIF

LE PASSEPORT DE PRÉVENTION, UN 
ATOUT POUR LA SÉCURITÉ AU TRAVAIL ET  
L’EMPLOYABILITÉ

Étant l’une des mesures du Plan pour la prévention des accidents graves et mortels 
(PATGM), le Passeport de prévention a été créé par la loi Santé au Travail du 2 août 2021. 
Son rôle est d’accompagner les employeurs dans la gestion de leurs obligations de  
formations en santé et sécurité au travail (SST) et favoriser la connaissance pour les  
travailleurs de leurs droits et de leurs acquis sur ces mêmes formations.

ENVIE D’EN SAVOIR PLUS ?
La CCI accompagne les entreprises et les salariés 
avec une offre complète de formations adaptées, 
à intégrer dans le Passeport de prévention pour 
garantir sécurité, conformité et employabilité.     

Contactez nos équipes au  
et accédez 

à notre offre de formations en 
santé et sécurité au travail :

02 41 20 49 59



Consultez nos offres formation.paysdelaloire.cci.fr

La liste exhaustive des informations liées aux formations est accessible sur notre site Internet 
www.formation.paysdelaloire.cci.fr (prérequis, objectifs, durée, modalités et délais d’accès, 
tarifs, contacts, méthodes mobilisées, modalités d’évaluation et accessibilité aux personnes 
en situation de handicap).

Notre sélection de formations 

Exercer le rôle de tuteur en entreprise

Exploiter les fonctionnalités de Microsoft 
Excel pour la gestion et l’analyse des 
données (Tosa) - tous niveaux

Créer des illustrations vectorielles et des 
graphiques avec ILLUSTRATOR (TOSA) de 
l’initiation au perfectionnement

Concevoir des dessins techniques et 
des plans avec AUTOCAD (TOSA) de 
l’initiation au perfectionnement

Les essentiels de la fonction RH

Conduire un recrutement : de l’analyse du 
besoin à l’intégration du collaborateur

Formation individualisée > nous contacter

Angers : 18, 19, 20, 26, 27 mars

Cholet : 18, 19, 20 , 30, 31 mars

Cholet : 21, 22 mai

Angers : 30 septembre + 1, 2 octobre

Angers : 1, 2, 15, 16 octobre [CCE le 5 novembre]

Ressources Humaines

BUREAUTIQUE, PAO, CAO, DAO

LANGUES ÉTRANGÈRES

Flashez ce QR Code pour  
accéder au catalogue des 
formations en Maine-et-Loire

45 € 

Animer une équipe de travail 

Manager un projet (Certificat de 
Compétences en Entreprise - CCE)

Angers : 12, 13, 26, 27 mars + 3 avril
Angers :  4, 5, 18, 19 + 26 juin

Angers : 11, 12, 23, 24 juin [CCE le 10 juillet]

2 200 € 5 JOURS

Management 

2 260 € 4 JOURS +
CERTIFICATION

ELIGIBLE CPF

ELIGIBLE CPF

ELIGIBLE CPF

ELIGIBLE CPF

Stratégie commerciale | Réussir sa stratégie 
commerciale et développer son plan d’action

Répondre à un appel d’offre
Angers : 26, 27 mars 

Angers : 29, 30 juin 880 € 

880 € 

2 JOURS 

2 JOURS

NOUVEAUTÉ

NOUVEAUTÉ

Perfectionner votre orthographe et vos écrits 
professionnels en français (Certificat Voltaire)

Efficacité professionnelle | Améliorer sa communication orale

Communication non violente (CNV) : un levier 
pour renforcer ses compétences relationnelles

Communication assertive | Prendre confiance en soi au travail 

Angers : 19, 20, 27 mars

Angers : 11, 12 juin

Angers : 22, 23, 30 juin

Cholet : 23 mars + 27 avril + 18 mai [CERTIFICATION en juin] 
Angers : 14 septembre + 12 octobre + 3 novembre  
[CERTIFICATION en décembre]

1 420 € 

1 320 € 

880 € 

1 320 € 

3 JOURS

2 JOURS

3 JOURS

Communication et efficacité professionnelle 

NOUVEAUTÉ
NOUVEAUTÉ

700 € 2 JOURS

3 JOURS  1 320 € 

2 260 € 4 JOURS +

Traiter la paie

Contribuer à la gestion d’entreprise

Comptabilité niveau 1 : les écritures comptables

Angers : 6, 7, 18, 19 mai + 17, 18, 19 juin

Angers : 18, 19, 20 mai + 10, 11 juin 

Angers : 26, 27 mars + 1 avril

2 940 € 

2 100 € 

1 260 € 

7 JOURS

Comptabilité, paie, gestion, finances

5 JOURS

3 JOURS

ELIGIBLE CPF

DE L’HEURE

2 090 € 

1 890 € 

5 JOURS

5 JOURS

20H
À PARTIR DE

SUR MESURE

DONT CERTIFICATION

DONT CERTIFICATION

Communiquer avec aisance en anglais 
professionnel (Certification CLOE anglais)

Formation sur mesure > contactez-nous 

Canva : l’outil incontournable pour créer 
des visuels percutants en toute simplicité 

Angers :  28 mai

MARKETING DIGITAL | COMMUNICATION VISUELLE

440 € 1 JOUR

1 765 € 
À PARTIR DE

ELIGIBLE CPF

ELIGIBLE CPF

Premiers secours en santé mentale (PSSM)
Angers : 9, 10 mars 250 € 

SÉCURITÉ ET PRÉVENTION DES 
RISQUES PROFESSIONNELS

2 JOURS

3 JOURS +
CERTIFICATION

2H DE CERTIFICATION

Booster ses performances commerciales avec 
l’intelligence artificielle (IA)

Intégrer les outils d’intelligence artificielle (IA) 
pour enrichir ses pratiques en marketing

Angers : 15 juin 

Angers : 19 juin

600 € 

600 € 

INTELLIGENCE ARTIFICIELLE

1 JOUR

1 JOUR

COMMERCIAL | relation client



des besoins  ?
UNE DEMANDE
SPéCIFIQUE ?
Nos conseillers sont à votre écoute 
pour bâtir vos projets de formation 
sur des programmes standards ou 
sur-mesure dédiés à votre entreprise.
formation.continue@maineetloire.cci.fr
02 41 20 49 59

ANGERS
Centre Pierre Cointreau
132 avenue de Lattre de Tassigny
CS 51030 - 49015 ANGERS CEDEX 01

CHOLET
Eurespace Formation
Rue Eugène Brémond
CS 22116 - 49321 CHOLET CEDEX

SAUMUR
Espace Formation du Saumurois
Square Balzac
49412 - SAUMUR CEDEX

SAUMUR

ANGERS

CHOLET

NOS TROIS ÉTABLISSEMENTS	  
DE FORMATION

CONTACT

Angers | Vallées du Haut Anjou

Cholet | Mauges 

Maine-et-Loire - secteur Hôtellerie Tourisme Restauration

Maine-et-Loire - accompagnement en 
Ressources Humaines, emploi & compétences

Nos conseillers se mobilisent et viennent à votre 
rencontre pour concrétiser vos projets !

Béatrice ROISNARD | 

Céline CORNU |

David GARREAU | 

Angélina PELTIER |

Rencontrez vos conseillers formation dédiés
sur votre territoire :
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Créée par les professionnels de santé du territoire 
en 2023, la Communauté Professionnelle Territoriale 
de Santé (CPTS) des Mauges vise à améliorer l’accès 

à la santé, la coordination des soins et la prévention. Cette  
association regroupe des médecins, infirmiers, pharmaciens, 
kinésithérapeutes, diététiciens mais aussi des établissements 
de santé, structures médico-sociales et associations locales 
de Montrevault-sur-Èvre et Beaupréau-en-Mauges. La CPTS 
renforce les liens entre professionnels de santé, favorise la 
qualité des soins notamment avec des formations ciblées et 
déploie des actions spécifiques de santé publique pour une 
meilleure prise en charge des patients. 
La formation « Premiers secours en santé mentale (PSSM) » 
était très demandée par les professionnels de santé du  
territoire, aussi nous avons sollicité la CCI de Maine-et-Loire 
pour mettre en place une formation dédiée.

Cette action de formation permet aux professionnels de  
santé de mieux reconnaître les signes de mal-être psychique, 
d’adopter les bons gestes pour soutenir les personnes en 
difficulté et de les orienter vers des aides adaptées. Elle ren-
force la collaboration entre les professionnels pour une prise 
en charge plus solidaire et bienveillante sur le territoire, tout 
en répondant à l’une des missions de la CPTS : améliorer la  
qualité et la pertinence des soins.

La formation PSSM proposée par la CCI a été très appréciée. 
Elle a également renforcé la cohésion entre professionnels et 
a favorisé les échanges d’expériences pendant les 2 jours de 
formation. L’intervenante experte de la CCI a donné entière 
satisfaction de par son professionnalisme et la qualité de 
son intervention.

Témoignage entreprise : CPTS des Mauges

Retrouvez notre formation « Premiers secours en santé 
mentale » sur formation.paysdeloire.cci.fr

Beaupréau-en-Mauges

BÉNÉDICTE FLEURANCE 
Assistante de coordination

Contexte

SoluCCIon

Résultats

06 43 74 83 82

07 64 71 16 62

06 76 14 32 39

06 64 82 47 06

07 87 49 25 98

Angers Est | Saumurois | Layon-Baugeois-Vallée
Sophie LEMARCHAL |


